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Kennzeichen für unsere Kriegshunde
Das Eidg. Militärdepartement hat für unsere Kriegshunde besondere Zeichen
eingeführt, um die der Armee sehr nützlichen Tiere zu schützen. Es ist
vorgekommen, dass Armeehunde irrtümlicherweise mit wildernden Hunden
verwechselt und an- oder abgeschossen wurden. Das neue Kennzeichen in
Form einer Schabracke (Decke) mit Kreuz ist soeben in der Armee
eingeführt worden. Der Sanitätshund trägt eine weisse Schabracke mit rotem
Kreuz. Der abgebildete Sanitätshund hat soeben einen Verwundeten
aufgefunden. — Le Departement militaire federal a introduit pour nos chiens
de guerre des signes distinctifs speciaux afin de proteger ces betes tant
utiles ä l'armee. II est arrive qu'on aie tire par erreur sur des chiens de
guerre que Ton avail prit pour des betes rödantes. Les nouvelles insignes
en forme de chabraques (couvertures) avec la croix viennent d'etre delivröes
ä l'armee. Le chien sanitaire porle la chabraque blanche avec la croix
rouge. L'image montre un chien sanitaire qui vient de decouvrir un blessö.
(Photopress. Zensur Nr. VI G 8536.)

(.'hospitalisation de blesses de pays
belligerants ou ex-belllgerants

Comme on le sait, le Conseil federal a pris, dans sa seance de
mercredi, 6 aoüt, un arrete concernant les sanctions pönales applicables
aux militaires de puissances belligerantes ou ex-belligerantes hospitalises

en Suisse. D'une facon generale, c'est le code penal militaire qui
fait regle, ä part quelques dispositions speciales.

Le seul fait que le Conseil föderal se soit occupe de cette question
mdique que les pourparlers, en cours depuis un certain temps, au sujet
du sejour dans notre pays d'un contingent — assez important, dit-on
— de blesses de guerre, ont abouti ä un accord de principe. Les
premiers hospitalises seront, selon toute vraiseinblance, des Francais,
actuellement prisonniers en Allemagne, et dont l'elat de sante necessite
des soins qu'il sera plus facile de leur prodiguer sur notre territoire
heutre. Mais il n'est nulleinent exclu que, par la suite, nous ouvrions
aussi nos frontieres ä des Britanniques et ä des combattants blesses,
ressortissants des puissances de I'Axe.

Toutefois, l'organisation de ces services charitables est plus longue
et plus compliquee qu'il ne paraitrait au premier abord. II faut prea-
lablement trancher toutes sortes de questions d'ordre juridique, et
aussi d'ordre pratique.

Quoi qu'il en soit, la Suisse aura, une fois de plus, l'occasion
d'accomplir, au milieu des terribles desastres provoques par le gigan-
tesque conflit actuel, sa mission traditionnelle de philanthropic et
d'bumanite, — mission que, de l'avis general, eile est particulierement
tjualifiee pour assumer, tant en raison de sa neutralite absolue que
dß sa Situation geographique et des ressources estimables qu'offrent
Ses stations climatiques, ses nombreux Sanatoriums, sans parier des
•^apacites eminentes de son personnel medical et hospitalier.

On se rappelle que duranl la derniere guerre, la Suisse avait recu
e' soignö beaucoup de soldats blesses ou malades, notamment ceux

qui etaient atteints d'affections tuberculeuses. Beaucoup d'entre eux
ont trouves, dans tios montagnes, la guerison, ont empörte de leur
sejour en Suisse un excellent souvenir, et sont devenus de vrais amis de
notre pays. Souhaitons qu'il en aille de meine pour les victimes de la
guerre actuelle qui vont essayer de reconstituer leurs forces sur la libre
terre helvetique. Notre population sera unanime ä leur souhaiter une
cordiale bienvenue et ä les entourer de sa sollicitude.

On pourrait etre surpris de voir le gouvernement föderal de soucier
d'emblee des sanctions pönales eventuellement applicables ä ces hötest
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